
VILLE DE LA FERTE-BERNARD
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation 30 mars 2023
Date d’affichage 30 mars 2023

Nombre de conseillers
en exercice 29
présents 21 +  8 procurations
votants 29

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS
Le CINQ AVRIL à Vingt heures,
Le Conseil municipal de la ville de La Ferté-Bernard, légalement convoqué en session ordinaire, s’est 
réuni aux Halles Denis Béalet, lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier 
REVEAU.

Etaient présents : M. Didier REVEAU, Mme Cécile KNITTEL, Mme Christiane VAN RYSSEL, M. 
Laurent PHILIBERT, M. Eric PAPILLON, M. Gérard GUESNE, M. Dominique MORANCE, Mme 
Françoise PELLODI, M. Carl GUILLEMIN, Mme Audrey MAMONTEIL, Mme Marie 
DENONELLE, M. Emmanuel BOIS, M. Lionel COUTEMANCHE, Mme Sandra TRASSART-
ROQUAIN, Mme Bénédicte MARCHAIS, Mme Catherine CHANTEPIE, Mme Edith ALIX, M. 
Nicolas CHABLE, Mme Olivia JAMAIN, M. Franck POTAUFEUX, M. Christophe BISI.

Excusés :  

Mme Sylvie SEQUEIRA, (Pouvoir donné à D. REVEAU),
Nicolas GUILLARD, (Pouvoir donné à G. GUESNE),
Mme Delphine LETESSIER, (Pouvoir donné à C. KNITTEL),
Mme Sophie DOLLON, (Pouvoir donné à L. PHILIBERT),
M. Emmanuel VIGNERON (Pouvoir donné à E. PAPILLON),
Mme Marie-Hélène TROUILLOT, (Pouvoir donné à Ch. VAN RYSSEL),
M. Thierry BODIN, (Pouvoir donné à N. CHABLE)
M. Gaëtan THOMAS, (Pouvoir donné à B. MARCHAIS)

Il a été, suivant les prescriptions de la loi du 5 avril 1884, procédé immédiatement à la nomination d’un 
secrétaire de séance pris au sein du Conseil.

Mme Bénédicte MARCHAIS a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 
POUR LA PASSATION DE CONTRATS D’ASSURANCES

Le Conseil municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu le rapport du Maire.

Considérant qu’un groupement de commande a permis en 2021 de conclure pour une durée de 3 ans 
des marchés d’assurances pour 15 communes et syndicats du territoire. Les contrats prenant fin le 31 
décembre 2023, il est nécessaire de procéder à leur renouvellement.





Considérant que pour appréhender au mieux les besoins de chaque collectivité en fournissant des 
polices d’assurance optimales, tout en favorisant les économies d’échelles, un assistant à maîtrise 
d’ouvrage sera recruté. Il aura notamment pour mission : 
- De mettre à jour et matérialiser les besoins de chacun,
- Préparer et accompagner la passation des marchés de prestations d’assurance identifiés. 
- D’assurer une transition fluide entre les anciens et les nouveaux contrats en ayant une vigilance 
particulière en cas de changement d’assureur ou de date différée de commencement des prestations.

Considérant qu’à ce jour, les polices d’assurance concernées par le renouvellement sont les suivantes : 
- Responsabilité civile (avec atteinte à l’environnement en option)
- Protection fonctionnelle
- Protection juridique
- Flotte automobile et auto-mission
- Dommages aux biens (multirisques exposition en option)
- Risques statutaires du personnel

Considérant que des garanties supplémentaires pourront être ajoutées sur demande des collectivités 
adhérentes au groupement de commande. 

Considérant qu’une fois les marchés attribués il appartiendra à chaque membre d’assurer la bonne 
exécution des polices d’assurance souscrites.

Considérant que la participation aux frais du groupement de commande se fera selon les modalités 
suivantes :

- Pour les frais de procédure et l’assistance à maîtrise d’ouvrage, le coût total sera réparti comme suit :

Participation = (Montant assistance maîtrise d’ouvrage + frais de publicité) x Montant marché 
ASSURANCE collectivité) / Montant marché ASSURANCE tous lots confondus.

- Pour les montants des marchés de service ASSURANCE, l’exécution de chaque contrat sera du 
ressort de chaque membre du groupement et par conséquent, chacun sera responsable du paiement 
des primes d’assurances associées.

Après en avoir délibéré,

- VALIDE la création d’un groupement de commande ayant pour objet le recrutement d’un assistant à 
maîtrise d’ouvrage et la passation des marchés de prestations d’assurance pour les collectivités 
membres.

- DECIDE D’ADHERER au groupement de commande précité et d’accepter les clauses de la 
convention de groupement.

- DESIGNE la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise coordonnateur du groupement et de 
lui permettre de mener à bien ses missions telles que définies dans la convention de groupement 
(notamment lancer, attribuer et signer les marchés correspondants).

- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer la convention de groupement de 
commande ainsi que tout acte découlant de son exécution.

- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à accomplir tous les actes utiles à la mise en 
œuvre de ces décisions et à régler tous les frais correspondants



A l’unanimité des membres votants,

Voix pour :  29
Voix contre : 0
Abstention : 0

Pour Copie conforme
Le Maire, 

Didier REVEAU


